
	«CommuneInseeCode»IF  = "34090" "Mairie du Crès"  "Mairie de «COMMUNEINSEENOM»"
Mairie de «COMMUNEINSEENOM»

«DossierModeleNom»

	Pour tout renseignement vous pouvez vous adresser à :

Mairie de «COMMUNEINSEENOM»
«CommuneINSEEAdrLibVoie»
( : «COMMUNEINSEETELEPHONE2»

	
	A RAPPELER DANS TOUTE CORRESPONDANCE

	
	
	Dossier n°: «DossierNom»
Déposé le «DateDepot» «CompletudeDate»IF <> "" «CompletudeDate» IF  <> «DateDepot» "et complétée le «CompletudeDate»" ""  
et complétée le «CompletudeDate»

et complétée le «CompletudeDate»

Demandeur : «DemandQualite» «DemandNom» «DemandPrenom»
«CompletudeDate»  <> "" «CompletudeDate»IF  <> «DateDepot» "et complété le «CompletudeDate»
" ""
et complété le «CompletudeDate»


 ""
et complété le «CompletudeDate»


 
Adresse des travaux : «DosAdr1NumVoie» «DosAdr1TypeVoie» «DosAdr1LibVoie» «DosAdr1BP» 

N° de parcelle : «RefCad»

	Montpellier Méditerranée Métropole

Service Droit des Sols

( : 04.67.13.69.54

( : 04.67.13.62.06
Affaire suivie par : «INSTRUCTEUR»
	
	Destinataire :

«RepresQualite» «RepresPrenom» «RepresNom» 
«DemandQualite» «DemandPrenom» «DemandNom» 
«RepresentantAdresse»IF <> "" «RepresentantAdresse» «DemandeurAdresse»

«RepresentantAdresse»
«RepresAdrCodePostal» IF <>"" «RepresAdrCodePostal» «DemandAdrCodePostal»

«RepresAdrCodePostal» «RepresAdrCommune» IF  <>"" «RepresAdrCommune» «DemandAdrCommune»

«RepresAdrCommune»




«DossierNom»

«RepresQualite» IF  <> "" «RepresQualite» «DemandQualite» IF  <> "" «DemandQualite» "Madame, Monsieur" 

«RepresQualite»
,

Je vous prie d’agréer, «RepresQualite» IF  <> "" «RepresQualite» «DemandQualite» IF  <> "" «DemandQualite» "Madame, Monsieur" 

«RepresQualite»
, l’expression de mes salutations distinguées.

Montpellier, mercredi 22 mars 2017
P/ Le Maire et par délégation

La Chef du Service Droit des Sols

Magali DELANNES



RAPPEL DE CERTAINES SANCTIONS EN MATIERE D’INFRACTION A LA REGLEMENTATION SUR LES AUTORISATIONS DE CONSTRUIRE

(Articles L.480-1 et suivants du code de l’urbanisme)

L’exécution de travaux ou l’utilisation du sol en méconnaissance des obligations imposées par le code de l’urbanisme, par les règlements pris pour son application ou par les autorisations délivrées en conformité avec ses dispositions est punie d’une amende comprise entre 300 EUR et un montant qui ne peut excéder soit, dans le cas de construction d’une surface de plancher, une somme égale à 1 500 EUR par mètre carré de la construction ou de la partie de la construction réalisée en infraction, soit, dans le cas contraire, un montant de 75 000 EUR. En cas de récidive, outre la peine d’amende ainsi définie, un emprisonnement de un mois à six mois pourra être prononcé.

Les peines prévues ci-dessus peuvent être prononcées contre les utilisateurs du sol, les bénéficiaires des travaux, les architectes, les entrepreneurs ou autres personnes responsables de l’exécution desdits travaux.

Ces peines sont également applicables :

1°) En cas d’inexécution, dans les délais prescrits, de tous travaux accessoires d’aménagement ou de démolition imposées par les autorisations visées au premier alinéa ;

2°)  En cas d’inobservation, par les bénéficiaires d’autorisation accordées pour une durée limitée ou à titre précaire, des délais impartis pour le rétablissement des lieux dans leur état antérieur ou la réaffectation  du sol à son ancien usage.

Le tribunal impartit au bénéficiaire des travaux irréguliers ou de l’utilisation irrégulière du sol un délai pour exécution de l’ordre de démolition, de mise en conformité ou de réaffectation : il peut assortir sa décision d’une astreinte 7.50 EUR à 75 EUR par jour de retard.

En cas de continuation des travaux nonobstant la décision judiciaire ou l’arrêté en ordonnant l’interruption, une amende de 300 EUR à 75 000 EUR et un emprisonnement de 15 jours à 3 mois, ou l’une de ces deux peines seulement, sont prononcés par le tribunal contre les personnes visées au 2° alinéa.

RAPPEL DES OBLIGATIONS EN MATIERE D’AFFICHAGE

(Articles R.421-39 et A.421.7 du code de l’urbanisme)

Mention du permis de construire doit être affichée sur le terrain, de manière visible de l’extérieur, par les soins de son bénéficiaire, dès la notification de la décision d’octroi et pendant toute la durée du chantier.

En cas de permis tacite, il en est de même d’une copie de la lettre de notification de délai ou d’une copie de l’avis de réception postal ou de la décharge de la lettre de mise en demeure, et d’une copie de l’avis de réception ou de la décharge du dépôt de la demande.

Cet affichage s’effectue sur un panneau rectangulaire dont les dimensions sont supérieures à 80 centimètres.

Ce panneau indique le nom, la raison sociale ou la dénomination sociale dudit bénéficiaire, la date et le numéro du permis, la nature des travaux et , s’il y a lieu, la superficie du plancher autorisée ainsi que la hauteur de la construction exprimée en mètres par rapport au sol naturel et l’adresse de la mairie où le dossier peut être consulté.

Le panneau comporte en outre la mention selon laquelle le délai de recours a été modifié par l’article R.490-7 du code de l’urbanisme.

Ces renseignements doivent demeurer lisibles de la voie publique pendant toute la durée du chantier.

En outre, dans les huit jours de la délivrance expresse ou tacite du permis de construire, un extrait du permis ou une copie des lettres visées ci-dessus est publié par voie d’affichage à la mairie pendant deux mois. L’exécution de cette formalité fait l’objet d’une mention au registre chronologique des actes de publication et de notification des arrêtés du maire prévu à l’article R.122-11 du code des communes.

L’inobservation de la formalité de l’affichage sur le terrain  est punie de l’amende prévue pour les contraventions de  la 5ème classe.

DELAI DE RECOURS CONTENTIEUX

(Article R.490-7 du code de l’urbanisme)

En règle générale, ce délai est pour le demandeur de deux mois à dater du jour de la notification de la décision incriminée, et pour les tiers de deux mois à compter du premier jour du dernier des deux affichages prévus, l’un en mairie, l’autre sur le terrain.

INFORMATION RELATIVE AUX DELAIS D’INSTRUCTION

(Article R.421-18 du code de l’urbanisme)

Dans le cas général, le délai d’instruction d’une demande de permis de construire est de DEUX MOIS ; il est MAJORE D’UN MOIS en cas de consultation de services ou d’instruction d’adaptation mineure ou de dérogation. Il est de CINQ MOIS s’il y a lieu de consulter une commission nationale.

